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Prénom et nom de famille : 	

Nom d’usage : 	

Montant de l’adhésion 2026: 30€
[bookmark: _GoBack]Date limite d’adhésion le 30 juin 2026 (sauf pour les agents recrutés après cette date et avec 3 mois d’ancienneté)

Je sollicite :  ☐ une nouvelle adhésion      ou         ☐ un renouvellement d’adhésion 

Fait le Cliquez ou appuyez ici pour entrer une date. 
Statut / Coordonnées professionnelles

	☐ Titulaire

☐ Contractuel(le)

☐ Stagiaire

☐ Assistant(e) 
     familial(e)

☐ Retraité(e)
	
DGA : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

Service/collège/CMS/Foyer de l’enfance/MDPH :	

Mail professionnel : 	

Téléphone professionnel : 	



Coordonnées personnelles

Adresse : 	

CP : 	 Ville : 	

Mail personnel : 	

Téléphone personnel : 	

Adhésion et règlement de la cotisation 2026

· Pour concrétiser votre adhésion 2026, vous devez retourner ce bulletin par mail à l’adresse suivante : amacd47@lotetgaronne.fr  ou le déposer lors des permanences

· Le règlement de la cotisation de 30 € s’effectue soit par virement, soit par carte bancaire (ou très exceptionnellement par chèque si impossibilité d’utiliser un des 2 autres moyens de paiement) :

☐ Virement bancaire : sur le compte de l’Amicale en précisant « ADHÉSION 2026 »
 Nom du titulaire :  AMACD47 - IBAN : FR76 1027 8022 5500 0299 2550 197 - BIC : CMCIFR2A

☐ Carte bancaire : lors des permanences 

☐ Chèque : à l’ordre de AMACD 47, en dernier recours, si impossibilité de payer par un autre moyen

Votre adhésion sera effective après encaissement de votre paiement de cotisation.Votre compte sera alors activé ou réactivé sur notre plateforme numérique HelloCSE et vous pourrez bénéficier de l’ensemble des offres et avantages.N° Adhérent(e) attribué :
…………………………………………………….

Date de validation d’adhésion :
…………/……………/2026
(A remplir par l’AMACD)



Les informations recueillies sur ce formulaire font l’objet d’un traitement informatique auquel vous consentez. Elles sont uniquement destinées à l’Amicale des agents du Conseil départemental 47 pour gérer votre adhésion. Elles sont conservées un an et ensuite détruites. Elles ne sont dans un aucun cas cédées à des tiers. Conformément à la règlementation en vigueur sur la protection des données personnelles (Loi I&L modifiée et RGPD) vous avez un droit d’accès, de rectification ou de limitation que vous pouvez exercer à (amacd47@lotetgaronne.fr). Vous pouvez également introduire une réclamation auprès de la CNIL, sur son site www.CNIL.fr.
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